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Acquisition d'un bien habité pendant 30 ans

Par moret jeanne, le 22/09/2018 à 17:01

Bonjour,
Je souhaiterais savoir s'il est possible d'acquérir un bien que l'on a habité pendant 30 ans,
lorsque celui ci est en indivision ?

Merci d'avance,
Jeanne

Par fabrice58, le 23/09/2018 à 01:59

Bonjour,

Il suffit de faire une offre aux co indivisaires et qu’il L’acceptent.

Cdt
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